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PLAN DE MISE EN ŒUVRE
DE L’ENTENTE DÉFINITIVE

DE LA PREMIÈRE NATION DE KLUANE

ENTRE 

Sa Majesté la Reine du chef du Canada, représentée par le ministre des
Affaires indiennes et du Nord canadien (le « Canada »),

ET

la Première nation de Kluane, représentée par ses représentants dûment
autorisés ( la « PNK »);

ET

le gouvernement du Yukon, représenté par le chef du gouvernement
(le « Yukon »),

(désignés collectivement comme les « parties »).

ATTENDU QUE

les parties ont signé l’Entente définitive de la Première nation de Kluane (l’« EDPNK ») le 18
octobre  2003; 

le chapitre 28 de l’EDPNK prévoit, entre autres, l’établissement et l’approbation par les
parties d’un plan de mise en œuvre de l’EDPNK (le « plan de mise en œuvre de
l’EDPNK »);  

les représentants des parties ont élaboré ce plan de mise en œuvre de l’EDPNK, lequel
précise les mesures à prendre et les paiements à effectuer pour mettre en œuvre
l’EDPNK;

À CES CAUSES, les parties conviennent de ce qui suit :

1.0 Interprétation du plan de mise en œuvre de l’EDPNK

1.1 Nulle disposition du plan de mise en œuvre de l’EDPNK ne saurait être considérée
comme portant modification de cette entente ou dérogation à celle-ci.

1.2 Le plan de mise en œuvre l’EDPNK s’interprétera de manière à faciliter la mise en œuvre
des dispositions de cette entente et à éviter les incompatibilités avec celles-ci.

1.3 Les dispositions de l’EDPNK l’emportent sur les dispositions incompatibles du plan de
mise en œuvre de cette entente.
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1.4 À moins que le contexte n’exige une interprétation différente, les mots et expressions mis
en majuscules dans l’EDPNK et utilisés dans le présent plan de mise en œuvre conservent
le sens qui leur est donné dans l’entente elle-même.

1.5 Le plan de mise en œuvre de l’Accord-cadre définitif, lequel a été signé le 29 mai 1993
par les parties à celui-ci, précise les mesures à prendre et les paiements à effectuer pour
mettre en œuvre cet accord. Le plan de mise en œuvre de l’Accord-cadre définitif et le
plan de mise en œuvre de l’EDPNK doivent se lire de concert.

2.0 Statut juridique du plan de mise en œuvre de l’EDPNK 

2.1 Le plan de mise en œuvre de l’EDPNK est joint à cette entente mais n’en fait pas partie.

2.2 Les dispositions des articles 2.2 et 4.1 à 4.6 du plan de mise en œuvre de l’EDPNK et de
l’annexe F constituent un contrat entre les parties. Conformément à l’article 28.4.8 de
l’EDPNK, les parties ont expressément convenues que les autres dispositions du plan de
mise en œuvre de l’EDPNK et celles qui sont énoncées aux annexes A, B, C, D, E et G
de ce plan ne constituent pas un contrat entre les parties. 

2.3 Sous réserve de l’article 2.2, les dispositions du plan de mise en œuvre de l’EDPNK
représentent les modalités de mise en œuvre de l’EDPNK dont ont convenues les parties
et elles ne visent pas à créer d’obligations juridiques.

3.0 Contenu du plan de mise en œuvre de l’EDPNK 

3.1 Le plan de mise en œuvre de l’EDPNK se compose des dispositions qui sont énoncées
aux présentes et des documents indiqués ci-après :

3.1.1 l’Annexe A – « Feuilles d’activités », laquelle décrit les activités, projets et
mesures spécifiques de mise en œuvre de l’EDPNK.

3.1.2 l’Annexe B – Arrangements, qui concerne :

la Commission régionale d’aménagement du territoire;
le Conseil des ressources renouvelables de Dän Keyi;
le Comité des terres visées par le règlement;
la Commission de gestion du parc national Kluane;

3.1.3 l’Annexe C – Stratégie d’information;

3.1.4 l’Annexe D – Planification économique;

3.1.5 l’Annexe E – Coordination de la mise en œuvre de l’EDPNK et de l’Entente sur
l’autonomie gouvernementale de la Première nation de Kluane (l’« EAGPNK »);

3.1.6 l’Annexe F – Exigences de rapports concernant le Fonds d’investissement
stratégique pour le développement économique;

3.1.7 l’Annexe G – Communication entre les parties.
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4.0 Financement de la mise en œuvre

4.1 Sous réserve des modifications apportées au plan de mise en œuvre de l’EDPNK par les
parties, le Canada doit effectuer les paiements suivants à la PNK pour mettre en œuvre
cette entente :

4.1.1 228 079 $ (en dollars constants de 2002) par année, pour les activités continues
de mise en œuvre;

4.1.2 553 907 $ (en dollars constants de 2002) pour les activités et projets de mise en
œuvre financés par des paiements uniques; 

4.1.3 40 276 $ (en dollars constants de 2002) pour la participation de la PNK aux
travaux du Comité des terres visées par le règlement.

4.2 Les paiements en dollars constants de 2002 visés aux articles 4.1.1, 4.1.2 et 4.1.3 seront
indexés à leur valeur en dollars de l’année initiale à l’aide de l’indice annuel des prix,
comme il est indiqué à la section 1.0 de l’annexe A de l’Accord de transfert financier en
matière d’autonomie gouvernementale de la Première nation de Kluane
(l’« ATFAGPNK »), en date du 18 octobre 2003.  

4.3 Les paiements visés en 4.1.1 seront effectués en conformité avec les dispositions de
l’ATFAGPNK et leur valeur en dollars de l’année initiale sera par la suite indexée selon
la méthode de calcul du facteur d’indexation annuel en fonction des prix et de la
population, exposée à la section 1.0 de l’annexe A de l’ATFAGPNK.

4.4 Les paiements visés en 4.1.2 et 4.1.3 seront effectués sous forme de paiement forfaitaire
et à titre de subvention inconditionnelle. Ces paiements seront effectués dès que possible
après l’entrée en vigueur de l’EDPNK et ne seront pas assujettis à la Politique sur la
gestion de trésorerie du gouvernement du Canada.

4.5 Le paiement des montants indiqués en 4.1.1, 4.1.2 et 4.1.3 ou de tout autre montant
modifié à verser vaut, de la part du Canada, exécution de l’obligation qui lui incombe de
fournir des fonds à la PNK pour la période indiquée dans l’ATFAPNK. 

4.6 Sous réserve de toute modification du plan de mise en œuvre de l’EDPNK par les parties,
le Yukon versera 84 577 $ (en dollars constants de 2002) par année au Conseil des
ressources renouvelables de Dän Keyi établi en application de la section 16.6.0 de
l’EDPNK. Ce paiement sera assujetti aux rajustements annuels prévus à la partie 6 de
l’annexe 1 du plan de mise en œuvre de l’Accord-cadre définitif.

4.7 Sous réserve de toute modification du plan de mise en œuvre de l’EDPNK par les parties,
le paiement par le Canada au Yukon du montant indiqué à l’article 4.6 ou de tout autre
montant modifié à verser vaut, de la part du Canada, exécution de l’obligation qui lui
incombe de fournir des fonds au Conseil des ressources renouvelables de Dän Keyi pour
la première période de dix ans, en application de l’article 16.6.7 de l’EDPNK.
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4.8 Après consultation de la PNK, le Yukon établit les arrangements financiers de concert
avec le Conseil des ressources renouvelables de Dän Keyi. Ces arrangements préciseront
les modalités et l’échelonnement des paiements et pourront prévoir un calendrier des
paiements pour un exercice donné.

4.9 Sous réserve de toute modification du plan de mise en œuvre de l’EDPNK par les parties,
le Canada verse 20 000 $ (en dollars constants de 2002) par année à la Commission de
gestion du parc national Kluane créée en application de la section 6.0, de l’annexe C, du
Chapitre 10 de l’EDPNK. Ce paiement s’ajoute au financement fourni à la Commission
de gestion du parc national Kluane au paragraphe 15 du Plan de mise en œuvre de
l’Entente définitive des Premières nations de Champagne et Aishihik et ce paiement sera
assujetti aux rajustements annuels que prévoit la partie 6 de l’annexe 1 du plan de mise en
œuvre de l’Accord-cadre définitif.

4.10 Sous réserve de toute modification du plan de mise en œuvre de l’EDPNK par les parties,
le paiement par le Canada à la Commission de gestion du parc national Kluane du
montant indiqué à l’article 4.9 ou de tout autre montant modifié à verser vaut, de la part
du Canada, exécution de l’obligation qui lui incombe de fournir des fonds à la
Commission de gestion du parc national Kluane pour la première période de dix ans, en
application de l’article 2.12.2.8 de l’EDPNK.

4.11 Après consultation de la PNK, le Canada établit les arrangements financiers de concert
avec la Commission de gestion du parc national Kluane. Ces arrangements préciseront les
modalités et l’échelonnement des paiements et pourront prévoir un calendrier des
paiements pour un exercice donné. 

4.12 Le Conseil des ressources renouvelables de Dän Keyi et la Commission de gestion du
parc national Kluane disposeront chacun de la flexibilité voulue dans le cadre de leurs
arrangements financiers pour allouer, allouer de nouveau et gérer les fonds selon leurs
budgets approuvés d’une manière semblable à celle qui est généralement accordée à des
organismes semblables du gouvernement. 

4.13 La PNK fournira un montant de 40 276 $ (en dollars constants de 2002) pour sa
participation au Comité des terres visées par le règlement créé en vertu de la
section 15.3.0 de l’EDPNK.

4.14 L’article 4.1.3 ne fait pas obstacle à ce que le gouvernement conclue avec la PNK des
ententes de financement pour les activités, responsabilités et projets que le Comité des
terres visées par le règlement entreprend ou assume en sus de ceux décrits dans
l’EDPNK. Les article 4.6 et 4.9 ne font pas non plus obstacle à ce que le gouvernement
conclue avec le Conseil des ressources renouvelables de Dän Keyi et la Commission de
gestion du parc national Kluane des ententes de financement pour les activités,
responsabilités et projets que ces derniers entreprennent ou assument en sus de ceux
prévus par le budget annuel approuvé par le gouvernement en application de l’article
2.12.2.8 de l’EDPNK.

5.0 Supervision du plan de mise en œuvre

5.1 Dans les 30 jours de la date d’entrée en vigueur de l’EDPNK, chacune des parties nomme
un représentant qui agira en son nom et s’efforcera autant que possible de régler les



PLAN DE MISE EN ŒUVRE
DE L’ENTENTE DÉFINITIVE DE LA PREMIÈRE NATION DE KLUANE

5

problèmes qui pourront survenir à l’occasion de la mise en œuvre du plan de mise en
œuvre de l’EDPNK.

6.0 Examen du plan de mise en œuvre

6.1 Sauf entente contraire des parties, celles-ci procèdent à un examen du plan de mise en
œuvre de l’EDPNK afin de vérifier le caractère adéquat des dispositions de celui-ci et du
financement de la mise en œuvre qui y est prévu :

6.1.1 au cours de l’exercice 2011-2012;

6.1.2 par la suite, selon la périodicité dont conviendront les parties.

6.2 Les parties s’efforceront autant que possible de terminer l’examen visé à l’article 6.1 au
plus tard le 1er juillet de l’exercice précédant celui au cours duquel les recommandations
issues de cet examen seront mises en œuvre.

7.0 Modification

7.1 Les parties peuvent toujours, par voie d’accord écrit, modifier le plan de mise en œuvre
de l’EDPNK.

7.2 Les parties examinent l’utilité de modifier le plan de mise en œuvre de l’EDPNK en
application d’une recommandation faite par leurs représentants ou issue d’un examen
visé à l’article 6.1. Les ressources financières fournies en application d’une modification
apportée au plan de mise en œuvre de l’EDPNK seront versées de la manière décrite dans
le plan modifié de mise en œuvre de cette entente.

8.0 Date d’entrée en vigueur du plan de mise en œuvre l’EDPNK

8.1 Le plan de mise en œuvre de l’EDPNK prend effet à la date d’entrée en vigueur de
l’EDPNK.



6



7



8



9

PLAN DE MISE EN ŒUVRE DE L’ENTENTE DÉFINITIVE
DE LA PREMIÈRE NATION DE KLUANE

ACRONYMES
____________________________________

Les acronymes ci-dessous sont employés dans les annexes du présent Plan :

ACD – Accord-cadre définitif

BETB – Bureau d’enregistrement des titres de biens-fonds ou son successeur

CEPDY – Commission d’évaluation des projets de développement du Yukon

CGRHF – Commission de gestion des ressources halieutiques et fauniques

CIY – Conseil des Indiens du Yukon

CRAT – Commission régionale d’aménagement du territoire

CRPY – Commission des ressources patrimoniales du Yukon

CRRDK – Conseil des ressources renouvelables de Dän Keyi

CRRWR – Conseil des ressources renouvelables de White River

CTVR – Comité des terres visées par le règlement

CTY – Commission toponymique du Yukon

EAGPNK – Entente sur l’autonomie gouvernementale de la Première nation de Kluane

EDPNK – Entente définitive de la Première nation de Kluane

EDPNY – Entente définitive d’une Première nation du Yukon

MAINC – Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien

MDN – Ministère de la Défense nationale 

MPO – Ministère des Pêches et des Océans

PNK – Première nation de Kluane

PNWR – Première nation de White River

PNY – Première nation du Yukon

RNCan – Ressources naturelles Canada
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SCS – Sous-comité du saumon
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